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Mondorf-les-Bains, le 12 décembre 2025 

AVIS AU PUBLIC EN MATIÈRE D'URBANISME 

Modification  ponctuelle  du Plan  d'Aménagement Général à  
Altwies  au  lieu-dit «  Victor Hugo  » (MOPO  PAG  «  Victor Hugo  »)  

Il est porté à  la  connaissance  du public  qu'en sa  séance du 4  décembre  2025 le 
conseil  communal a  rejeté  le  projet  de modification  ponctuelle  du  PAG  proposé  par 
le  collège  des  bourgmestre  et  échevins  et  élaboré  par le bureau  d'études 
4urba S.à r.l.  et  portant sur plusieurs parcelles  au centre  d'Altwies,  section C  d'Altwies, 
d'une contenance  de 0,2549 hectares. 

Conformément aux dispositions de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant 
l'aménagement communal et le développement urbain, la décision est affichée 
dans la commune pendant quinze jours, de la façon usuelle. 

Les réclamations dirigées contre le vote du conseil communal doivent être adressées 
au Ministre des Affaires intérieures dans les quinze jours du présent affichage, sous 
peine de forclusion. 

En exécution de l'article 16 de la loi modifiée du 21 juin 1999 portant règlement de 
procédure devant les juridictions administratives, un recours devant les juridictions de 
l'ordre administratif peut être introduit contre la présente décision dans les trois mois 
qui suivent la publication ou, à défaut de publication, de la notification ou du jour où 
le requérant en a eu connaissance. 

Cau•1ne CHO -GUILL 
Secrétaire corn unale 

Administration communale de Mondorf-les-Bains 

1, place des Villes Jumelées L-5627 Mondorf-les-Bains Tél 23 60 55 - 1 
B.P. 55 L-5601 Mondorf-les-Bains Fax 23 60 55 - 29 
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EXTRAIT DU REGISTRE 

aux délibérations du conseil communal 
de Mondorf-les-Bains    

Gemeng Munneref       

Séance publique du 04.12.2025 

Présents : 

Date de l'annonce publique de la séance : 27.11.2025 

Date de la convocation des conseillers : 27.11.2025 

Mesdames et Messieurs 

Reckel, bourgmestre - Schommer et  Altmann,  échevins - 
Strasser-Beining, Lafleur-Rennel, Soares de Almeida, M. Bichler, Reuter, 
P. Bichler, Conter, conseillers - Schong-Guill, secrétaire communale 

Absents : excusé : M. Jean-Luc Kuhlmann, conseiller 

sans motif : ---

Point de  l'ordre  du  jour :  4) 

Objet:  Modification  ponctuelle  du Plan  d'Aménagement Général à Altwies  au 
lieu-dit «  Victor Hugo  » (MOPO  PAG  «  Victor Hugo  ») - Rejet  du  projet 

Le conseil communal, 

Vu  le Plan  d'Aménagement Général  (PAG)  de la Commune de 
Mondorf-les-Bains tel qu'il  a  été arrêté  par le  conseil  communal en date du 
14.07.2020 et  approuvé  par Madame la  Ministre  de  l'Intérieur  en date du 
02.04.2021,  réf.:  15C/013/2019 et par Madame la  Ministre  de 
l'Environnement,  du  Climat  et du  Développement  durable 
en date du 01.10.2020,  réf.: 82695/CL-mb  et en date du 17.08.2021, 
réf. : 82695/PP-mb  et  modifié  par la suite  ; 

Vu l'évaluation stratégique environnementale  (SUP)  élaborée  par le bureau 
d'ingénieurs-conseils efor_ersa concernant  le  PAG  de la Commune de 
Mondorf-les-Bains ; 

Vu  le  projet  de modification  ponctuelle  du  PAG  proposé  par le  collège  des 
bourgmestre  et  échevins  et  élaboré  par le bureau  d'études 4urba S.à r.l.  et 
portant sur plusieurs parcelles  au centre  d'Altwies,  section C  d'Altwies, 
d'une contenance  de 0,2549 hectares  ; 

Vu l'avis  du 15.11.2023 du  Ministère  de  l'Environnement,  du  Climat  et du 
Développement  durable,  réf.:  106844, informant  les autorités communales 
que  des incidences notables  sur l'environnement dans  le  sens  de la  loi 
modifiée  du 22.05.2008 relative  à l'évaluation  des incidences de  certains 
plans et programmes  sur l'environnement (loi EES) ne sont  pas  prévisibles à 
travers  la  mise  en oeuvre du  projet  et  qu'une  analyse  approfondie dans  le 
cadre  d'un  rapport  sur les  incidences  environnementales n'est donc  pas 
nécessaire ; 

Considérant que  le terrain  concerné  marque  l'entrée  du centre de la 
localité d'Altwies,  le long de la  «  Route de Luxembourg  »  et  qui est occupé 
par  un  garage automobile, 3  maisons unifamiliales avec jardins privés  et  un 
espace vert  public communal  ; 

Considérant que selon  la  partie graphique  du  PAG  en  vigueur,  le terrain 
concerné est inscrit  en zone  mixte villageoise  [MIX-v],  superposée  par  un 
secteur  protégé de type  « environnement construit », avec un  petit 
patrimoine  protégé  ; 
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Considérant que le site est actuellement couvert par le  PAP  « quartier 
existant »  [MIX-v2] ; 

Considérant que le projet vise à couvrir l'îlot bâti dénommé « Victor Hugo » 
au centre d'Altwies d'une zone soumise à  PAP  « nouveau quartier» ; 

Considérant encore que le secteur protégé de type « environnement 
construit » et l'inscription de la stèle Victor Hugo comme « petit patrimoine » 
sont supprimés pour permettre plus de flexibilité ; 

Considérant partant que les principales orientations d'aménagement sont 
détaillées dans le nouveau schéma directeur « ANQ6 Victor Hugo » ; 

Considérant que le projet de modification ponctuelle propose de modifier 
uniquement la partie graphique du  PAG  ; 

Considérant que le projet de modification précité n'entraîne pas de 
modification de la zone verte ; 

Considérant qu'une procédure de modification du  PAP  « quartier 
existant » est entrée en procédure en parallèle pour assurer la cohérence 
entre les deux documents réglementaires ; 

Revu sa délibération du 21.03.2024 portant saisine du conseil communal 
dans le cadre de la modification ponctuelle précitée ; 

Vu l'avis au public en matière d'urbanisme du 03.04.2024 portant sur le 
projet de modification précité et la renonciation à la réalisation d'une 
évaluation environnementale et d'une analyse plus approfondie dans le 
cadre d'un rapport sur les incidences environnementales ; 

Vu les publications du 03.04.2024 du projet en question dans quatre journaux 
quotidiens imprimés et publiés au Grand-Duché de Luxembourg, ainsi que 
sur le site internet communal ; 

Vu la réunion d'information organisée le 15.04.2024 à 08:30 heures dans la 
maison communale à Mondorf-les-Bains ; 

Considérant qu'endéans les délais impartis aucune réclamation contre le 
projet de modification ponctuelle en question n'est intervenue auprès du 
collège des bourgmestre et échevins ; 

Vu la transmission du projet de modification ponctuelle en date du 
03.04.2024 à la commission d'aménagement auprès du Ministère des 
Affaires intérieures par recommandé avec avis de réception ; 

Vu l'avis de la commission d'aménagement du 30.07.2024, 
réf.: 15C/025/2024,  PAP QE  19863/15C ; 

Vu l'article 14 de la loi modifiée du 19.07.2004 concernant l'aménagement 
communal et le développement urbain ; 

Entendu le collège des bourgmestre et échevins en ses explications ; 

Vu la loi modifiée du 19.07.2004 concernant l'aménagement communal et 
le développement urbain, ainsi que ses règlements d'exécution ; 

Vu la loi modifiée du 22.05.2008 relative à l'évaluation des incidences de 
certains plans et programmes sur l'environnement ; 

Vu la loi modifiée du 18.07.2018 concernant la protection de la nature et 
des ressources naturelles ; 

Vu le règlement grand-ducal du 08.03.2017 concernant le contenu de 
l'étude préparatoire d'un projet d'aménagement général ; 

Vu les articles 121 à 127 de la Constitution ; 

Vu la loi communale modifiée du 13.12.1988 ; 
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Pour expédition conforme 

Mondorf-les-Bains, le 1 2 DEC. 2025 

unal 

Après  en  avoir délibéré conformément à  la  loi,  par  appel  nominal et  à  haute 
voix, décide à l'unanimité  de  rejeter  le  projet  de modification  ponctuelle  du 
PAG  proposé  par le  collège  des  bourgmestre  et  échevins  et  élaboré  par le 
bureau  d'études 4urba S.à r.l.  et  portant sur plusieurs parcelles  au centre 
d'Altwies,  section C  d'Altwies, d'une contenance  de 0,2549 hectares. 

Ainsi délibéré,  en séance  publique,  date  qu'en tête. 

Suivent les  signatures 
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LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

Ministère des Affaires intérieures Administration Communale 

de Mondorf-lesrBains 

- AOUT 2024 Notre réf.: 15C/025/2024, PAP QE 19863/15C 

Dossier suivi par : Thomas DOS SANTOS 
Téléphone : 247-74631 
E-mail: thomas.dosSantos@mai.etat.lu Secrétariat - Entrée 

Luxembourg, le 30 juillet 2024 

AVIS 

Conformément à l'article 11 de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l'aménagement 
communal et le développement urbain, la commission d'aménagement, ci-après dénommée « la 
commission », dans sa séance du 17 avril 2024, à laquelle assistaient les membres Messieurs 
Frank Goeders, Fabio Ottaviani, Flâvio Amado et Mesdames Myriam  Bentz  et  Elena  Lalueza, a 

émis à l'unanimité des voix le présent avis au sujet du projet de modification ponctuelle de la 
partie graphique du plan d'aménagement général  (PAG)  de la commune de Mondorf-les-Bains 

concernant des fonds situés à Altwies, au lieu-dit « Victor Hugo », présenté par le collège des 
bourgmestre et échevins de la commune précitée et élaboré par le bureau d'études « 4urba ». 
Le représentant-expert  Sven Fiedler  assistait avec voix consultative à la séance. 

La  présente  modification  ponctuelle  de la  partie graphique  du  PAG  vise  : 

• à maintenir  la  «  zone  mixte-villageoise »  [MIX-v],  actuellement exécutée  par  les 

dispositions  urbanistiques  du  «  plan  d'aménagement particulier « quartier existant » » 
[PAP  C1EJ «  MIX-v 2  ». 

INVOMIII•11» 

IMI•mmadm 

Mel!!ffl 

== 
Mt= 

VINE 

EIMESIR 

~ 
~ 

~  

.61.6991:132 

• à abroger la zone superposée « secteur protégé de type « environnement construit » » 
[SP-ec] ainsi que la protection communale « petit patrimoine à conserver », désignant une 
stèle à la mémoire de « Victor Hugo » ; 

• à superposer le site précité d'une « zone soumise à un plan d'aménagement particulier 
« nouveau quartier » »  [PAP  NO.] « Victor Hugo »1. 

La modification est sollicitée en vue de permettre, d'un côté, une légère densification à la suite 

de la suppression de la zone SP-ec, de l'autre, une certaine flexibilité urbanistique, c.-à-d. quant 
à l'implantation de constructions et à la desserte du site. 

1  PAP NQ « Victor Hugo »  degré d'utilisation  du  sol  : COS 51.0; CUSS 2.4 ; CSSS0.9; DL590 
19, rue Beaumont B.P. 10 www.gouvernement.lu 1/2 
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LE GOUVERNEMENT 

DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

Ministère des Affaires intérieures 

  

Réf.: 15C/025/2024, PAP QE 19863/15C 

Sans  s'opposer à  la modification  ponctuelle précitée  du  PAG,  la commission  conseille : 

qu'il serait  favorable de  maintenir  le  secteur  protégé de type  « environnement construit » 

pour des  raisons d'intégration  au  tissu bâti caractérisant  le centre du village. 

qu'il est  indispensable de  revoir les  coefficients du  degré d'utilisation  du  sol qui sont aux 

yeux  de la commission  trop élevés (éventuellement à l'exception  de la  DL). 

que  le  schéma directeur  et  l'esquisse  du concept  urbanistique seraient à  adapter  compte 

tenu  des  recommandations formulées dans  le rapport de la  plateforme  de  concertation 

[PCE]  n°387  «  Centre  d'Altwies » dont  la  desserte, moyennant une  zone  résidentielle, sur 

la  limite arrière  du site  (nord) est à supprimer. 

Suite au présent avis, la commission d'aménagement prie l'autorité communale de transmettre 

une version coordonnée en double exemplaire des parties graphique et écrite impactées par la 

présente modification lors du renvoi du dossier pour approbation. 

Le Président de la 

commission d'aménagement 

19, rue Beaumont B.P. 10 www.gouvernement.Iu 2/2 
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Gemeng Munneref 

Mondorf-les-Bains, le 3 avril 2024 

AVIS  AU PUBLIC EN  MATIÈRE D'URBANISME  

Modification  ponctuelle  du Plan  d'Aménagement Général à  
Altwies  au  lieu-dit «  Victor Hugo  » (MOPO  PAG  «  Victor Hugo  »)  

Il est porté à  la  connaissance  du public  qu'en sa  séance du 21 mars 2024 le  conseil  communal a  marqué  son 
accord  sur  le  projet  de modification  ponctuelle  du  PAG  proposé  par le  collège  des  bourgmestre  et  échevins 
et  élaboré  par le bureau  d'études 4urba S.à r.l.  et  portant sur plusieurs parcelles  au centre  d'Altwies,  section 
C  d'Altwies, d'une contenance  de 0,2549 hectares. 

Conformément aux dispositions de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l'aménagement communal 
et le développement urbain, le projet est déposé ensemble avec toutes les pièces à l'appui pendant 30 jours  
à la maison communale où le public peut en prendre connaissance, ainsi que sur le site internet de la 
commune www.mondorf-les-bains.lu. Seules les pièces déposées à la maison communale font foi. En 
complément à la publication du dépôt par voie d'affiches, celui-ci est publié dans au moins quatre 
quotidiens imprimés et publiés au Grand-Duché de Luxembourg. 

Une réunion d'information concernant le projet aura lieu le 15 avril 2024 à 08h30 à la salle de réunion du 
collège des bourgmestre et échevins à 1, Place des Villes Jumelées L-5627 Mondorf-les-Bains. 

Dans le délai de trente jours de la publication du dépôt du projet dans les quatre quotidiens imprimés et 
publiés au Grand-Duché de Luxembourg, les observations et objections contre le projet doivent être 
présentées par écrit au collège des bourgmestre et échevins sous peine de forclusion. 

RAPPORT SUR LES INCIDENCES ENVIRONNEMENTALES 

En application des dispositions de la loi modifiée du 22 mai 2008 relative à l'évaluation des incidences de 
certains plans et programmes sur l'environnement, il est porté à la connaissance du public qu'en sa séance 
du 21 mars 2024 le conseil communal a décidé de renoncer à la réalisation d'une évaluation 
environnementale et d'une analyse plus approfondie dans le cadre d'un rapport sur les incidences 
environnementales, suite à l'avis du 15 novembre 2023 du Ministère de l'Environnement, du Climat et du 
Développement durable, réf.: 106844. 

Le dossier complet peut être consulté par tous les intéressés à la maison communale pendant 30 jours, ainsi 
que sur le site internet de la commune www.mondorf-les-bains.lu. Seules les pièces déposées à la maison 
communale font foi. 

Tous les intéressés peuvent émettre leurs observations et suggestions par courriel à 
secretariat@mondorf-les-bains.lu ou transmettre leurs observations écrites au collège des bourgmestre et 
échevins au plus tard dans les quarante-cinq jours qui suivent le début de la publication. 

Un recours en annulation est ouvert devant le tribunal administratif contre les décisions prises. Ce recours doit 
être introduit sous peine de déchéance dans un délai de quarante jours à compter de la blication. Le 
recours est également ouvert aux associations d'importance nationale dotées de la pers lité morale et 
agréées en application de l'article 29 de la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux ét ements classés. 
Les prédites associations sont réputées avoir un intérêt personnel. 

Pour le collège des bourgmestre et échevins 

Cl UILL  
Secr •' e  co  mu ale  ~ •~  .~~ 

eorf-les.~~ -~~..._..,._...~  
Administration commune l ~  :• e Mondorf-les-Bains 

1, place des Villes Jumelées L-5627 Mandorf-lesmBains Tél 23 60 55 1 
B.P. 55 L-5601 Mondorf-les-Bains Fax 23 60 55 - 29  

COMPTES BANCAIRES : BILL LU39 0023 1220 2140 0000 BILLLULL - BGLL LU92 0030 0250 0109 0000 BGLLLULL 
BCEE LU 1 1 0019 8901 1300 7000 BCEELULL CCPI, LU42 1 1 1 1 0010 8316 0000 CCPLLULL - CCRA LU 10 0090 0000 2140 1708 CCRALULL 
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EXTRAIT DU REGISTRE 

aux délibérations du conseil communal 
de Mondorf-les-Bains    

Gemeng Munneref       

Séance publique du 21.03.2024 

Date de l'annonce publique de la séance : 14.03.2024 

Date de la convocation des conseillers : 14.03.2024 

Présents : Mesdames et Messieurs 

Reckel, bourgmestre - Schommer et  Altmann,  échevins - Strasser-Beining, 
Kuhlmann, Lafleur-Rennel, Soares de Almeida, M. Bichler, Reuter, conseillers 
- Schong-Guill, secrétaire communale 

Absents : excusés : MM.  Schleck  et P. Bichler, conseillers 

sans motif : 

Point de  l'ordre  du  jour :  9) 

Objet:  Modification  ponctuelle  du Plan  d'Aménagement Général à 
Altwies  au  lieu-dit «  Victor Hugo  » (MOPO  PAG  «  Victor Hugo  ») - saisine  du 
conseil  communal 

Le conseil communal, 

Vu  le Plan  d'Aménagement Général  (PAG)  de la Commune de 
Mondorf-les-Bains tel qu'il  a  été arrêté  par le  conseil  communal en date du 
14.07.2020 et  approuvé  par Madame la  Ministre  de  l'Intérieur  en date du 
02.04.2021,  réf.:  15C/013/2019 et par Madame la  Ministre  de 
l'Environnement,  du  Climat  et du  Développement  durable 
en date du 01.10.2020,  réf.: 82695/CL-mb  et en date du 17.08.2021, 
réf. : 82695/PP-mb ; 

Vu l'évaluation stratégique environnementale  (SUP)  élaborée  par le bureau 
d'ingénieurs-conseils efor_ersa concernant  le  PAG  de la Commune de 
Mondorf-les-Bains ; 

Vu  le  projet  de modification  ponctuelle  du  PAG  proposé  par le  collège  des 
bourgmestre  et  échevins  et  élaboré  par le bureau  d'études 4urba S.à r.l.  et 
portant sur plusieurs parcelles  au centre  d'Altwies,  section C  d'Altwies, 
d'une contenance  de 0,2549 hectares et  annexé à  la  présente 
délibération ; 

Vu l'avis  du 15.11.2023 du  Ministère  de  l'Environnement,  du  Climat  et du 
Développement  durable,  réf.:  106844, informant  les autorités communales 
que  des incidences notables  sur l'environnement dans  le  sens  de la  loi 
modifiée  du 22.05.2008 relative  à l'évaluation  des incidences de  certains 
plans et programmes  sur l'environnement (loi EES) ne sont  pas  prévisibles à 
travers  la  mise  en oeuvre du  projet  et  qu'une  analyse  approfondie dans  le 
cadre  d'un  rapport  sur les  incidences  environnementales n'est donc  pas 
nécessaire ; 

Considérant que  le terrain  concerné  marque  l'entrée  du centre de la 
localité d'Altwies,  le long de la  «  Route de Luxembourg  »  et  qui est occupé 
par  un  garage automobile, 3  maisons unifamiliales avec jardins privés  et  un 
espace vert  public communal  ; 

Considérant que selon  la  partie graphique  du  PAG  en  vigueur,  le terrain 
concerné est inscrit  en zone  mixte villageoise  [MIX-v],  superposée  par  un 
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secteur protégé de type (( environnement construit v, avec un petit 
patrimoine protégé. 

Considérant que le site est actuellement couvert par le  PAP  (( quartier 
existant ))  [MIX-v2] ; 

Considérant que le projet vise à couvrir l'îlot bâti dénommé (( Victor Hugo )) 
au centre d'Altwies d'une zone soumise à  PAP  (( nouveau quartier )) ; 

Considérant encore que le secteur protégé de type (( environnement 
construit )) et l'inscription de la stèle Victor Hugo comme (( petit patrimoine )) 
sont supprimés pour permettre plus de flexibilité ; 

Considérant partant que les principales orientations d'aménagement sont 
détaillées dans le nouveau schéma directeur (( ANQ6 Victor Hugo )) annexé 
à la présente ; 

Considérant que le projet de modification ponctuelle propose de modifier 
uniquement la partie graphique du  PAG  ; 

Considérant que le projet de modification précité n'entraînant pas de 
modification de la zone verte ; 

Vu la loi modifiée du 19.07.2004 concernant l'aménagement communal et 
le développement urbain, ainsi que ses règlements d'exécution ; 

Vu la loi modifiée du 22.05.2008 relative à l'évaluation des incidences de 
certains plans et programmes sur l'environnement ; 

Vu la loi modifiée du 18.07.2018 concernant la protection de la nature et 
des ressources naturelles ; 

Vu  le  règlement grand-ducal  du 08.03.2017  concernant  le  contenu  de 
l'étude préparatoire d'un projet d'aménagement général ; 

Vu les  articles 121  à  127 de la Constitution  ; 

Vu  la  loi communale modifiée  du 13.12.1988  ; 

Après  en  avoir délibéré conformément à  la  loi,  par  appel  nominal et  à  haute 
voix, décide : 

• avec huit voix  pour et  une  abstention  (Conseiller  Kuhlmann) de 
marquer  son accord  sur  le  projet  de modification  ponctuelle  du  PAG 
proposé  par le  collège  des  bourgmestre  et  échevins  et  élaboré  par 
le bureau  d'études 4urba S.à r.l.  et  portant sur plusieurs parcelles  au 
centre  d'Altwies,  section C  d'Altwies, d'une contenance  de 0,2549 
hectares et  annexé à  la  présente délibération  et de charger le 
collège  des  bourgmestre  et  échevins  de  procéder aux  consultations 
nécessaires  en vertu des dispositions de la  loi modifiée  du 19.07.2004 
concernant l'aménagement  communal et le  développement urbain 
et de la  loi modifiée  du 22.05.2008 relative  à l'évaluation  des 
incidences de  certains  plans et programmes  sur l'environnement ; 

• à l'unanimité de renoncer à la réalisation d'une évaluation 
environnementale et d'une analyse plus approfondie dans le cadre 
d'un rapport sur les incidences environnementales, suite à l'avis du 
15.1 1.2023 du Ministère de l'Environnement, du Climat et du 
Développement durable, réf.: 106844. 

Ainsi délibéré, en séance publique, date qu'en tête. 

Suivent les signatures 
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Pour expédition conforme 

Mondorf-les-Bains, le 
i 

0 3 AVR. 2024 
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INTRODUCTION 

 
 
 
Le prŽsent dossier est rŽalisŽ en application de la l oi modifiŽe du 19 juillet 2004 concernant 
lÕamŽnagement communal et le dŽveloppement urbain (loi ACDU) et  de ses r•glements dÕapplication. 
 
Il concerne une modification ponctuelle de la partie graphi que du PAG de la Commune de Mondorf-
les-Bains, approuvŽ par la Ministre de lÕIntŽrieur le 2 avril 2021 (rŽf.15C/013/2019) et par la Ministre de 
lÕEnvironnement, du Climat et du DŽveloppement durable le 17 aožt 2021 (rŽf.82695/PP-mb), et modifiŽ 
ˆ plusieurs reprises depuis lors.  
 
En consŽquence, lÕarticle 8 de la loi ACDU prŽcitŽe sÕappl ique : Ç Tout plan dÕamŽnagement gŽnŽral 
peut •tre modifiŽ. La procŽdure ˆ appliquer est celle p rescrite pour les articles 10 ˆ 18 (É) È.   
 
 
En exŽcution des r•glements grand-ducaux du 8 mars 201 7 de la loi ACDU, le prŽsent dossier est 
composŽ comme suit : 

Partie 1. ƒtude prŽparatoire 
Partie 2. Projet de modification du PAG 
Partie 3. Fiche de prŽsentation et protocole de confor mitŽ  

 
 
Par ailleurs, en application de lÕarticle 12 de la loi  ACDU relatif ˆ la publication du projet :  

Ç Dans les quinze jours qui suivent lÕaccord du conseil communal, le projet dÕamŽnagement gŽnŽral est 
dŽposŽ avec toutes les pi•ces mentionnŽes ˆ lÕarticle 10 pendant trente jours ˆ la maison communale 
o• le public peut en prendre connaissance, et publiŽ, pendant la m•me durŽe, sur le site internet de la 
commune o• le public peut en prendre connaissance. Seules les pi•ces dŽposŽes ˆ la maison 
communale font foi.  

Le dŽp™t est publiŽ par voie dÕaffiches apposŽes dans l a commune de la mani•re usuelle et invitant le 
public ˆ prendre connaissance du projet. Cette publicati on fait mention des lieu, date et heure de la 
rŽunion dÕinformation ainsi que du site internet o• est publiŽ le projet dÕamŽnagement gŽnŽral.  

EndŽans les premiers trois jours de la publication du  dŽp™t par voie dÕaffiches celui-ci est publiŽ dans 
au moins quatre quotidiens imprimŽs et publiŽs au Gran d-DuchŽ de Luxembourg. Cette publication fait 
mention des lieu, date et heure de la rŽunion dÕinformat ion ainsi que du site internet o• est publiŽ le 
projet dÕamŽnagement gŽnŽral.  

Le coll•ge des bourgmestre et Žchevins tient au moins u ne rŽunion dÕinformation avec la population 
au cours des premiers quinze jours suivant la publicati on du dŽp™t par voie dÕaffiches. È 

 
 
Ce projet de modification du PAG nÕentrainant pas de modifi cation de la zone verte, une dispense 
dÕŽvaluation des incidences environnementales en applicatio n de la loi modifiŽe du 22 mai 2008 
relative ˆ lÕŽvaluation des incidences de certains plan s et programmes sur lÕenvironnement a ŽtŽ 
accordŽe le 15 novembre 2023 par la ministre de lÕEnviro nnement, du Climat et du DŽveloppement 
durable (rŽf.106844). 
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PARTIE 1. ƒTUDE PRƒPARATOIRE 
 

La prŽsente Žtude prŽparatoire accompagne une demande d e modification ponctuelle de la partie 
graphique du PAG de la commune de Mondorf-les-Bains.  

Le dossier de modification vise ˆ couvrir lÕ”lot b‰ti dŽno mmŽ Ç Victor Hugo È au centre dÕAltwies dÕune 
zone soumise ˆ PAP Ç nouveau quartier È et de supprimer  le secteur protŽgŽ couvrant le site, pour 
permettre son renouvellement urbain. 

 
 

1.! Analyse de la situation existante 

1.1. Contexte national, rŽgional et transfrontalier  

La commune de Mondorf-les-Bains est lÕunique ville thermal e du Grand-DuchŽ de Luxembourg. Il sÕagit 
dÕune agglomŽration transfrontali•re , ce qui la situe au cÏur de la Grande RŽgion, au sei n du rŽseau 
urbain composŽ des 4 grandes villes de Luxembourg, Tr•v es, Metz et SaarbrŸcken.  

Selon le PDAT 2035, la commune de Mondorf-les-Bains bŽnŽfi cie du statut de centre de dŽveloppement 
et dÕattraction pour le sud-est du pays, aux c™tŽs de R emich. En effet, les dynamiques dÕŽvolution de la 
commune (population, emploi, entreprises, Žquipements communau x, etc.) en font un vŽritable petit 
p™le rŽgional, capable de rŽpondre ˆ de nombreux beso ins, plus particuli•rement en offre de santŽ et, 
plus rŽcemment, dÕŽducation secondaire (avec lÕŽcole internation ale). 

 

1.2. DŽmographie 

La commune comptait 5 405 habitants au 11 septembre 2023,  dont 833 dans la localitŽ dÕAltwies 
(source : Administration communale). 

 

1.3. Situation Žconomique 

La localitŽ dÕAltwies est caractŽrisŽe par la prŽsence di ffuse de petites activitŽs, principalement des 
services de proximitŽ : cr•ches, restaurants, agence immob ili•re, garage et vente de voiture, cabinet de 
kinŽsithŽrapie, boutique de santŽ et beautŽ, etc. 

 

1.4. Situation du foncier 

La prŽsente modification ponctuelle du PAG concerne les pa rcelles 
listŽes ci-apr•s, de la Section C dÕAltwies, Commune de Mondo rf-les-
Bains. 

La superficie du site concernŽ par la modification est de 0,2549 ha. 

La parcelle 318/2608 appartient ˆ la commune de Mondorf- les-Bains. 
Elle reprŽsente 18,2 % du site. 

 

N¡ parcelle Contenance Nature Occupation 

313/2641 0,1182 ha Place (occupŽe) B‰timent industriel ou artisanal 

315/5431 0,0373 ha Place (occupŽe) B‰timent ˆ habitation 

315/5432 0,0091 ha Sentier - 

315/5433 0,0213 ha Place (occupŽe) B‰timent ˆ habitation, construction lŽg•re 

315/5434 0,0009 ha Place (occupŽe) B‰timent agricole 

317/2607 0,0216 ha Place (occupŽe) B‰timent ˆ habitation 

318/2608 0,0465 ha Place - 

!

!
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1.5. Structure urbaine 

Le terrain concernŽ marque lÕentrŽe du centre de la localitŽ  dÕAltwies, le long de la route de 
Luxembourg. Il est occupŽ par un garage automobile, 3 mai sons unifamiliales avec jardins privŽs et un 
espace vert public communal. 

Extraits de la carte topographique et de lÕimage aŽ rienne (source : Geoportail 2023)   

   
 

 

1.6. ƒquipements collectifs  

Le centre du village regroupe les infrastructures cultu relles et dÕaccueil ˆ la petite enfance (cr•che 
Spruddelmailchen et Žcole de musique) ainsi que les infrast ructures de culte dÕintŽr•t local. Le cimeti•re 
est situŽ ˆ lÕextŽrieur du centre villageois et isolŽ  par rapport aux quartiers dÕhabitation. 

La N16 (route de Luxembourg) affiche une structure plus ur baine, avec le lieu de rencontre en plein air, la 
Ç Place um Daich È, et le Foyer pour jeunes Ç Marie Felt en È. 

 

1.7. MobilitŽ 

Le site est implantŽ au croisement de la route de Luxembo urg (N.16) au sud et de la rue Victor Hugo 
(CR.155) ˆ lÕest. Il est desservi par lÕarr•t de bus Ç Alt wies, BourgŠssel È situŽ ˆ 50 m au niveau de la route  
de Luxembourg. Un chemin piŽton en limite ouest du site relie la rue Jean-Pierre Koppes ˆ la route de 
Luxembourg. Deux parkings publics sont implantŽs ˆ proximi tŽ, accessibles depuis la rue Victor Hugo. 

 

1.8. Gestion de lÕeau 

Le rŽseau dÕeau potable est prŽsent au niveau de la r oute de Luxembourg et de la rue Victor Hugo, ainsi 
que les canalisations eaux mixtes, avec un rŽseau sŽpar atif existant rue Victor Hugo. 

 

1.9. Environnement naturel et humain 

Le terrain est plat et dŽjˆ en partie b‰ti. Il est ent i•rement couvert par la zone de bruit routier de la ro ute 
nationale 16 et par la zone de lÕINRA Ç terrains av ec des vestiges archŽologiques connus È. Une partie de 
la parcelle accueillant le garage est reprise dans le cadastre des sites potentiellement contaminŽs (SPC) 
de la base de donnŽes CASIPO.  
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1.10. Plans et projets rŽglementaires et non rŽglem entaires 

 

1.10.1. PAG en vigueur 

La demande de modification est Žtablie en rŽfŽrence au PAG de la commune de Mondorf-les-Bains 
approuvŽ par la ministre de lÕIntŽrieur le 2 avril 2021  et modifiŽe ˆ plusieurs reprises, sans incidence sur l e 
site concernŽ (version coordonnŽe du 30 juin 2023). 

Selon la partie graphique du PAG en vigueur, le terr ain concernŽ est inscrit en zone mixte villageoise 
[MIX-v], superposŽe par un secteur protŽgŽ de type Ç en vironnement construit È, avec un petit 
patrimoine protŽgŽ. 

Extrait de la partie graphique du PAG en vigueur   

 
Extraits de la partie Žcrite du PAG en vigueur 

Art. 2.2. Zone mixte villageoise [MIX-v] 
La zone mixte villageoise est destinŽe ˆ accueillir des habitations, des expl oitations agricoles, des centres Žquestres, 
des activitŽs artisanales, des activitŽs de commerc e dont la surface de vente* est limitŽe ˆ  400 m2 par immeuble b‰ti, 
des activitŽs de loisirs, des services administrati fs ou professionnels, des h™tels, des restaurants e t des dŽbits de boissons, 
des Žquipements de service public, des Žtablissemen ts de petite et moyenne envergure, ainsi que des ac tivitŽs de 
rŽcrŽation.  

Pour tout plan dÕamŽnagement particulier Ç nouveau quartier È, la part de la surface construite brute*  ˆ rŽserver ˆ 
lÕhabitation ne pourra •tre infŽrieure ˆ  80 pour cent dans les localitŽs dÕAltwies et Ellan ge, et elle ne pourra •tre ni 
infŽrieure ˆ 50 pour cent ni supŽrieure ˆ 90 pour c ent dans la localitŽ de Mondorf-les-Bains. 

Les stations-service sont interdites. Les stations- service existantes peuvent •tre conservŽes sous rŽs erve de respecter le 
gabarit des constructions existantes, ˆ lÕexception  de travaux de mise en conformitŽ ou de lÕaugmentat ion de moins 
de 25 m 2 de la surface de vente* du shop.  
 
Art. 19.1. Secteurs protŽgŽs de type Ç environnemen t construit È  
Les travaux ˆ rŽaliser sur les immeubles se trouvan t dans le secteur protŽgŽ, ainsi que la constructio n de nouveaux 
immeubles, doivent s'intŽgrer dans la structure car actŽristique du b‰ti existant traditionnel. Les ŽlŽ ments dont il faut 
sÕinspirer dans la planification et dans la rŽalisa tion des travaux et des constructions sont les ŽlŽm ents caractŽristiques 
en place, ˆ savoir le parcellaire, lÕimplantation, le gabarit, le rythme des fa•ades, ainsi que les ma tŽriaux et teintes 
traditionnelles de la rŽgion.  

Seules les toitures ˆ double pente continue et les toitures ˆ la Mansart sont admises, avec possibilit Ž de casser le 
faitage du toit en demi-croupes, ˆ lÕexception des volumes secondaires pour lesquels les toitures plat es et ˆ pente 
unique sont admises. 

Tout projet concernant une construction accolŽe ˆ u ne Ç construction ˆ conserver È doit assurer une pa rfaite 
harmonie avec cette derni•re en termes de morpholog ie, de matŽriaux et de tonalitŽs des rev•tements ex tŽrieurs, et 
respecter le rythme et la forme des ouvertures en f a•ade et en toiture. 
 
Art. 19.5. Petit patrimoine 
Les objets inscrits en tant que Ç petit patrimoine È dans la partie graphique du PAG ne peuvent subir aucune 
dŽmolition ou transformation qui pourrait nuire ˆ l eur valeur historique, architecturale ou esthŽtique . 
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1.10.2. Plans dÕamŽnagement particuliers 
 
Le site est actuellement couvert par le PAP Ç quartier s existants È MIX-v2, approuvŽ par la Ministre de 
lÕIntŽrieur le 2 avril 2021 (rŽf.15C/013/2019). 

 
 

1.11. Potentiel de dŽveloppement urbain 

Les r•gles du PAP QE MIX-v2 sont rŽsumŽes ci-apr•s. 

Recul avant Bande dÕalignement 
Recul latŽral 0 ou min 3 m 
Recul arri•re Min 6 m 
Type des constructions IsolŽ, jumelŽ ou en bande 
Profondeur max 12 m + 4 m en rez-de-chaussŽe (hors sol)  

Nombre de niveaux max 
2 niveaux hors sol + 1 niveau sous combles ou Žtage  en retrait  
+ 1 niveau en sous-sol 

Hauteur max Corniche : 7 m ; Fa”tage : 12 m ; Acrot•re : 8 m (b as) et 11 m (haut) 
Nombre de logements max 6 unitŽs de logement par b‰timent 

 
 
 

2. Concept de dŽveloppement 

La prŽsente modification ponctuelle du PAG a pour object if dÕŽlaborer un PAP Ç nouveau quartier È sur 
lÕensemble du site pour permettre une densification. Le se cteur protŽgŽ de type Ç environnement 
construit È et lÕinscription de la st•le Victor Hugo comme Ç petit patrimoine È sont supprimŽs pour 
permettre plus de flexibilitŽ.  

Les principales orientations dÕamŽnagement sont dŽtaill Žes dans le schŽma directeur (voir point 3). 

Proposition dÕamŽnagement du site 

 

 
 

3. SchŽma directeur 

Le nouveau schŽma directeur A NQ6 Ç Victor Hugo È est anne xŽ au prŽsent dossier. 
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PARTIE 2.   PROJET DE MODIFICATION DU PAG 

La prŽsente demande de modification ponctuelle port e uniquement sur la partie graphique du 
PAG. 
 

 

1. Partie Žcrite 

Non modifiŽe 

 

 

2. Partie graphique 

La partie graphique du projet de PAG ponctuellement  modifiŽ est composŽe des deux plans 
suivants : 

¥! PAG 1 : Plan dÕensemble   ƒchelle 1/10.000 
       Fonds : PCN + BD-L-TC 

       Format A3 
 

¥! PAG 2 : Projet de partie graphique  ƒchelle 1/2.500                  
      Fonds : PCN 

       Format A3 
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Zone spŽciale "Etablissement thermal"

SPEC
Casino

Zone spŽciale "Casino"

SPEC
Parc

Zone spŽciale "Parc"

JAR Zone de jardins familiaux
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Courbes de niveau
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monuments nationaux
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surfaciques

Biotopes protŽgŽs
linŽaires
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ponctuels
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ˆ la protection de la nature et
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Natura 2000

ˆ l'amŽnagement du territoire
PDS Ç paysages È
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Luxembourg, le i 5 Nov. 2023 

Administration communale de 
Mondorf-les-Bains 
B.P. 55 
L-5601 Mondorf-les-Bains 

4, place de l'Europe 

L-1499 Luxembourg 

www.emwelt.lu www.gouvernement.lu 

Fax (+352) 400 410 www.luxembourg.lu 
Tél. (+352) 247-86824 

LE GOUVERNEMENT 

DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

Ministère de l'Environnement, du Climat 

et du Développemen  durable  

Administration Communale 
de Mondorf-les-Bains 

17 NOV. 2023 

Seerétari2t - Entrée 
N/Réf : 106844 
Dossier suivi  par : Nicolas Schmitz 

Tél. : 247 86819 

E-mail : nicolas.schmitz@mev.etat.lu 

Concerne : Loi modifiée du 22 mai 2008 relative ä l'évaluation des incidences de certains plans et 
programmes sur l'environnement (avis 2.3) 

Modification ponctuelle du plan d'aménagement général de la commune de Mondorf-les-
Bains concernant des fonds ä Altwies le long de la Route de Luxembourg au « Centre 
Altwies » 

Monsieur le Bourgmestre, 

Je me réfère ä votre courrier du 28 août 2023 dans le contexte du dossier émargé et vous informe que je 
partage l'appréciation du collège échevinal comme quoi des incidences notables sur l'environnement 
dans le sens de la loi modifiée du 22 mai 2008 relative ä l'évaluation des incidences de certains plans et 
programmes sur l'environnement (loi EES) ne sont pas prévisibles ä travers la mise en oeuvre du projet. 
Une analyse plus approfondie dans le cadre d'un rapport sur les incidences environnementales n'est donc 

pas nécessaire. 

Nonobstant, je recommande d'intégrer un nombre maximal des arbres feuillus présents sur le site dans 
le cadre de l'élaboration du plan d'aménagement particulier « nouveau quartier>)  (PAP NQ),  afin de 
conserver un îlot vert dans la localité d'Altwies. Enfin, dans la mesure où le projet impliquera la 
destruction, voire la réduction des arbres présents sur le site, il sera nécessaire de vérifier leur statut de 
protection par rapport aux articles 17 et/ou 21 de la loi modifiée du 18 juillet 2018 concernant la 

protection de la nature et des ressources naturelles avant toute destruction. 

Je me permets de vous rappeler que conformément aux dispositions de l'article 2.7 de la loi EES, la 
décision de ne pas réaliser une évaluation environnementale ainsi que les raisons qui auront abouti ä 

cette conclusion devront faire l'objet d'une publicité adéquate. 

Veuillez agréer, Monsieur le Bourgmestre, l'expression de mes sentiments très distingués. 

Pour la Ministre de l'Environnement, du Climat 
et du Développement durable 

Marianne MOUSEL 
Premier Conseiller de Gouvernement 

Copie pour information : Ministère de l'Intérieur 
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